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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU

CONSEIL MUNICIPAL DU 3 SEPTEMBRE 2010
Le 3 septembre 2010 à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 27 août 2010, s’est assemblé en séance ordinaire à la Mairie sous la présidence de M. André GUILLOU, Maire.

	Etaient présents :
	M. André GUILLOU, Maire ; MM. (Mmes) Danièle GOMES, José LENEPVEU, Michel GUILLOU, Henri BOUTET, Marie-Andrée BILLON, Adjoints ; MM. et Mmes Jean-Louis BOYER, Catherine GARREAU, Lydie PLOUZENNEC (arrivée à 20 H 45), Serge QUEMERE, Sophie BOYER, Jean-François CORCUFF, Sullivan LE BERRE, Etienne CHEREAU, Daniel MANCHEC, Michèle QUEMERE, Dominique LE NAOUR, Jérôme GOURMELEN, Laurence LE BEC, Nathalie DROAL, Patrick LE GUYADER, René ROCUET et Jean LE MOAL, Conseillers Municipaux.


Absente excusée : Mme Jocelyne CAROFF.
Secrétaire de séance : M. Sullivan LE BERRE.
*********************
1 - Q : APPROBATION DES COMPTES-RENDUS DES SEANCES PRECEDENTES
Le compte-rendu de la séance ordinaire du 25 Juin 2010 est approuvé 22 voix pour et 4 abstentions (MM. et Mmes Catherine GARREAU, Michèle QUEMERE, Nathalie DROAL et Jérôme GOURMELEN).
Le compte-rendu de la séance extraordinaire du 3 août 2010 est approuvé à 21 voix pour et 5 abstentions (MM. et Mmes Henri BOUTET, Michel GUILLOU, Michèle QUEMERE, Nathalie DROAL et Jérôme GOURMELEN), après avoir rectifié la délibération 2 – P à la demande de Mme Marie-Andrée BILLON. S’agissant des tarifs du producteur, le terme « fixés » est remplacé par « proposés », en fin du premier paragraphe.
2 - Q :
DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER CONSORTS GUILLOU - PARCELLE AA 286 - EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN

M. le Maire informe le Conseil Municipal que les Consorts GUILLOU ont fait parvenir, par l’intermédiaire de leur notaire, une déclaration d’intention d’aliéner portant sur la parcelle leur appartenant cadastrée en section AA sous le numéro 286 d’une surface de 254 m² située 18, rue du Cavardy, pour un prix de 55 000 €, plus les honoraires de négociation de l’agence AV-TRANSACTION     (5 000 € TTC) et les frais d’acte notarié.

La commune a saisi le service du Domaine pour avis par lettre du 5 février 2010. L’avis a été prononcé le 23 mars 2010 pour un prix de 30 000 € hors frais.

Cette parcelle étant soumise au droit de préemption urbain instauré dans les zones U et Na du Plan d’occupation des sols, le Conseil doit aujourd’hui délibérer sur l’exercice de ce droit.

La préemption répond aux exigences de l’article L 210-1 du Code de l’urbanisme. Toute décision de préemption doit mentionner l’objet pour lequel ce droit est servi.

L’article L 210-1 dispose : 

« Les droits de préemption institués par le présent titre sont exercés en vue de la réalisation, dans l'intérêt général, des actions ou opérations répondant aux objets définis à l'article L. 300-1, à l'exception de ceux visant à sauvegarder ou à mettre en valeur les espaces naturels, ou pour constituer des réserves foncières en vue de permettre la réalisation desdites actions ou opérations d'aménagement. […] » 

L’article L 300-1 dispose quant à lui : 

« Les actions ou opérations d'aménagement ont pour objets de mettre en œuvre un projet urbain, une politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités économiques, de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements collectifs, de lutter contre l'insalubrité, de permettre le renouvellement urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels. […] »

Le terrain concerné par la déclaration d’intention d’aliéner est situé en zone UHb au Plan d’occupation des sols. Il fait partie d’une zone urbanisée et jouxte la Maison médicale. L’acquisition de cette parcelle dans le secteur du Cavardy est une opportunité pour la commune. Elle pourrait permettre de réaliser un projet à l’étude depuis quelque temps, à savoir la transformation de la maison en logement d’urgence, structure qui fait actuellement défaut à Saint-Evarzec, ou tout autre projet d’intérêt général.

M. René ROCUET soulève le problème de l’accessibilité de la maison qui comporte deux niveaux. Il souligne cependant que cette acquisition préserverait l’avenir et ne mettrait pas en danger les finances communales.

M. Etienne CHEREAU demande si la maison est habitable. M. le Maire lui répond par la négative en indiquant que les murs sont en bon état mais qu’il conviendrait de réaliser des travaux de restructuration intérieure.
Considérant que le droit de préemption ne peut s’exercer que sur la totalité des parcelles figurant sur la déclaration d’intention d’aliéner, le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées à l’unanimité des membres présents ou représentés,

DE PREEMPTER pour la transformation de la maison en logement d’urgence ou en vue de tout autre  projet d’intérêt général, au prix de cinquante cinq mille euros hors taxes, après avis du Domaine en date du 23 mars 2010, plus les honoraires de négociation de l’agence AV-TRANSACTION, soit 5 000 € TTC et les frais d’acte notarié. Les crédits inscrits au budget 2010 dans le programme « 09204 – Acquisitions foncières » permettent de faire face à cette dépense.

3 - Q :
FONDS ARTISANAUX, FONDS DE COMMERCE ET BAUX COMMERCIAUX : DELIMITATION D’UN PERIMETRE DE SAUVEGARDE DU COMMERCE ET DE L’ARTISANAT DE PROXIMITE, INSTAURATION D’UN DROIT DE PREEMPTION AU PROFIT DE LA COMMUNE ET AUTORISATION DU MAIRE A EXERCER CE DROIT 

M. le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’il souhaite utiliser les possibilités offertes par la loi n°2005-882 du 2 août 2005 afin de pouvoir intervenir sur les fonds de commerce par préemption,  au vu de la nécessité de sauvegarder le commerce de proximité et d’assurer une qualité de la zone de chalandise dans le bourg de Saint-Evarzec. Autorisé par délibération 5 – J du 29 janvier dernier, le projet a été soumis pour avis aux chambres consulaires. 

Ces institutions avaient un délai de deux mois après leur saisine pour émettre leurs observations sur cette délibération. En l’absence de remarque, la position de l’organisme consulaire est réputée favorable.
Par lettre du 31 mai 2010, la Chambre de commerce et d’industrie s’est prononcée favorablement à ce projet et n’a émis aucune observation sur le périmètre de préemption, partageant ainsi la volonté de la municipalité de revitaliser l’activité commerciale dans le centre bourg. La Chambre des Métiers ne s’est pas prononcée.
Il est dès lors proposé au Conseil Municipal :

· de délimiter un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité, 

· d’instituer à l’intérieur de ce périmètre un droit de préemption sur les fonds artisanaux, de commerces  et les baux commerciaux,
· d’autoriser M. le Maire à exercer au nom de la commune ce droit de préemption.

Le Conseil municipal pourrait définir les rues de l’Argoat, d’Armor, de Cornouaille et de la Fontaine ainsi que les places de l’Eglise et de la Mairie comme faisant parties du périmètre de sauvegarde.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

DE DELIMITER un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité conformément à la proposition présentée ci-dessus, 
D’INSTITUER à l’intérieur de ce périmètre un droit de préemption sur les fonds artisanaux, de commerces  et les baux commerciaux,

D’AUTORISER M. le Maire à exercer au nom de la commune ce droit de préemption.

4 - Q : AUTORISATION DE SIGNER UN AVENANT A LA CONVENTION FINANCIERE POUR LA CONSTRUCTION D’UN CENTRE DE SECOURS PRINCIPAL A QUIMPER
Par convention en date du 17 juillet 2008, Quimper Communauté, la commune de Saint-Evarzec et le SDIS ont défini le programme de la construction d’un centre de secours à Quimper ainsi que les dispositions financières et comptables de ce projet.
En phase programme, l’estimation prévisionnelle des travaux, VRD et maîtrise d’œuvre et divers était de 8 922 000 € HT, soit une contribution de Quimper Communauté et Saint-Evarzec de 64,96 % de ce coût, la répartition entre les deux étant assise sur la population DGF 2006.
Il est à relever un surcoût de 758 000 € HT du fait de la prise en compte d’une option BBC (Bâtiment Basse Consommation, solution technique et énergétique cohérente avec la loi Grenelle de l’environnement votée en août 2009).
Dès lors, le montant de l’opération étant passé de 8 922 000 € HT à 9 680 000 € HT, il convient de redéfinir les dispositions financières et comptables de la convention 2008 comme suit :

	Financement

	Participation

	Coût total HT
	Contribution SDIS
	Quimper-Communauté

62,40 %


	Saint-Evarzec

2,56 %
	Conseil Général

30 %

	
	Dotation de compensation de la DGE 
2,77 %


	Mandat

2,27 %
	64,96 % (taux plafond)

	9 680 000 €*


	268 136 €
	219 736 €
	6 040 374 €
	247 754 €
	2 904 000 €


*hors terrain
Cela représente une participation financière de la commune de Saint-Evarzec arrêtée à 247 754 €.
M. le Maire rappelle le phasage de l’opération et des versements de la participation.

M. Jean-François CORCUFF souligne que la première estimation était de l’ordre de 7 500 000 €.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’ABONDER le bilan de l’opération avec prise en compte du BBC, soit pour Saint-Evarzec une participation financière arrêtée à 247 754 €, 

D’AUTORISER M. le Maire à signer l’avenant n°1 à la convention du 17 juillet 2008 entre Quimper Communauté, la commune de Saint-Evarzec et le SDIS.
5 – Q : AUTORISATION DE SIGNER UNE NOUVELLE CONVENTION AVEC LA SA SCO CONCERNANT L’ACHEMINEMENT DES EFFLUENTS VERS LE RESEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DE QUIMPER COMMUNAUTE

M. le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal qu’une convention de déversement des effluents non domestiques de la Société Monique Ranou au réseau public d’assainissement a été établie le 10 avril 1995. Cette convention est aujourd’hui obsolète compte tenu des modifications apportées aux flux rejetés et du changement d’entité sociale de l’entreprise devenue la SA S.C.O. le 1er janvier 2010.

Une nouvelle convention, intégrant les nouvelles prescriptions de l’avenant passé entre Quimper Communauté et l’industriel, a été établie entre la commune et la SA S.C.O. Elle porte sur les clauses administratives et techniques. Après affinement et concertation avec l’industriel, une autre convention fixera ultérieurement les clauses financières.
Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver le projet de nouvelle convention et d’autoriser   M. Le Maire à la signer.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,
D’APPROUVER le projet de nouvelle convention avec la SA S.C.O qui prendra effet au 10/09/10,

D’AUTORISER M. Le Maire à la signer.
6 – Q :
Rapports annuels sur le prix et la qualité du service PUBLIC d’eau et d’assainissement

M. le Maire expose que dans le cadre des mesures destinées à renforcer l’information et la transparence dans la gestion des services publics, et en application de l’article D 2224-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal doit être destinataire d’un rapport annuel sur le prix et la qualité des services de l’eau potable et de l’assainissement. Il s’agit des services suivants :

· Service de l’eau potable (compétence déléguée au Syndicat de CLOHARS-FOUESNANT),

· Service de l’assainissement (compétence déléguée au Syndicat de CLOHARS-FOUESNANT),

· Service de l’assainissement (régie communale - ZA de Troyalac’h).

Les deux premiers rapports ont fait l’objet d’une présentation en Comité Syndical du Syndicat d’eau et d’assainissement le 28 juin dernier. Ces trois rapports doivent être présentés au Conseil Municipal avant le 31 Décembre 2010. La copie de ces rapports a été transmise aux Conseillers Municipaux avec les convocations de façon à ce qu’ils puissent en prendre connaissance.

Plusieurs questions sont posées au sujet du 1er rapport, celui du service de l’eau potable.

M. Etienne CHEREAU constate une diminution des prélèvements sur le captage de Trouarn et une augmentation consécutive des importations d’eau. M. le Maire explique que les capacités de prélèvement varient en fonction de l’importance des nappes phréatiques.
M. Jérôme GOURMELEN demande pourquoi le dossier de protection du captage de Trouarn est bloqué en Préfecture. M. le Maire explique qu’un nouvel avis de l’hydrogéologue a dû être sollicité. Le dossier devrait cependant être mis à l’enquête publique en fin d’année. Un projet de construction d’un nouveau réservoir à Lanvéron est en cours.
M. Henri BOUTET souligne que des pertes ont été constatées sur le réseau. M. le Maire indique qu’il s’agit des prélèvements sur les poteaux incendie, des purges et des pertes consécutives à des ruptures de canalisations. Malgré tout, le rendement du réseau est considéré comme bon.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. Le Maire,

PREND ACTE qu’il a été destinataire des rapports 2009 sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement.

7 - Q :
CREATION D’UNE REGIE DE RECETTES POUR LE MARCHE HEBDOMADAIRE
M. le Maire rappelle au Conseil Municipal que le règlement intérieur du marché hebdomadaire a été adopté par délibération du 25 juin 2010. Un placier est en cours de recrutement et il convient désormais de créer une régie de recettes afin de pouvoir encaisser les droits de place. Le placier sera nommé régisseur par arrêté municipal. Le montant maximum de l’encaisse sera de 500 €.

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver la création d’une régie de recettes du marché hebdomadaire à compter du 15 septembre 2010.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote  à mains levées à l’unanimité des membres présents ou représentés,

DE CREER une régie de recettes du marché hebdomadaire. 

8 - Q :
CREATION D’UNE REGIE D’AVANCES ET DE RECETTES POUR L’ORGANISATION DE SPECTACLES CULTURELS
M. le Maire donne la parole à Mme Marie-Andrée BILLON qui rappelle au Conseil Municipal que la Commune souhaite développer sa politique culturelle et a affecté des moyens financiers supplémentaires devant déboucher à terme sur la création d’un véritable service culturel, au même titre que les services administratif, technique, de l’animation ou des moyens généraux.
A cet effet, il est nécessaire de créer une régie d’avances et de recettes afin de pouvoir encaisser notamment le produit des droits d’entrée pour les spectacles et de régler les dépenses afférentes, principalement les cachets des intervenants. Un régisseur sera nommé par arrêté municipal. Le montant maximum de l’encaisse et de l’avance sera de 7 000 €.

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver la création d’une régie d’avances et de recettes à compter du 15 septembre 2010.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Mme BILLON et délibéré, décide, après un vote  à mains levées à l’unanimité des membres présents ou représentés,

DE CREER une régie d’avances et de recettes pour l’organisation de spectacles culturels. 

9 – Q : FIXATION DES TARIFS DES SPECTACLES ORGANISES PAR LA COMMUNE DE SEPTEMBRE A DECEMBRE 2010

Monsieur le Maire donne la parole à Mme Marie-Andrée BILLON qui propose au Conseil de fixer les tarifs des spectacles programmés à l’Agora pour la période de septembre à décembre 2010. 

Trois spectacles feront l’objet d’un droit d’entrée payant. Le dimanche 26 septembre, il sera programmé un conte à rire « Gondebaud ou les malheurs d’un héros » de la compagnie brestoise la Crieuse. Le samedi 23 octobre, la commune en partenariat avec le théâtre de Cornouaille Scène Nationale de Quimper, proposera une pièce de théâtre « Nous avons fait un bon voyage mais… » de Corinne Miret et Stéphane Olry. Le dimanche 5 décembre, en partenariat avec l’association Très Tôt Théâtre de Quimper, dans le cadre du festival théâtre à tout âge, la compagnie marseillaise Théâtre de Cuisine présentera son théâtre d’objet « La Veillée singulière ».

Il est proposé de fixer deux tarifs différents :

· 2 € pour les spectacles du 26 septembre et du 5 décembre (spectacles jeune public),

· 10 € pour le spectacle du 23 octobre (spectacle adultes). 
La Commission des Finances, réunie le 3 septembre 2010, a donné un avis favorable à ces propositions.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Mme Marie-Andrée BILLON et délibéré, décide, après un vote  à mains levées à l’unanimité des membres présents ou représentés,

DE FIXER les tarifs proposés ci-dessus pour les des spectacles programmés à l’Agora pour la période de septembre à décembre 2010. 

10 - Q : AVIS SUR L’INVENTAIRE CARTOGRAPHIQUE COMMUNAL DES COURS D’EAU 
M. le Maire informe le Conseil qu’un groupe de travail animé par la Chambre d’agriculture du Finistère a réalisé une carte des cours d’eau de la commune de Saint-Evarzec, suite à un inventaire. 

Cet inventaire a pour objectif de contribuer à une meilleure préservation et gestion des milieux naturels et à assurer une sécurisation juridique de tout acteur susceptible d’intervenir sur le réseau hydrographique (collectivité, particulier, entreprise, agriculteur).

Cette opération a reposé sur une démarche participative associant l’ensemble des usagers et animée par la Chambre d’agriculture du Finistère en concertation avec les services de l’Etat.

La cartographie des cours d’eau résulte de la synthèse de l’analyse par le groupe de travail communal des documents cartographiques disponibles, complétée par des vérifications jugées nécessaires sur le terrain. Lors de la phase de contrôle sur le terrain, la caractérisation d’un cours d’eau a été effectuée sur la base de critères issus de la jurisprudence et des SAGE approuvés, et donc admis par les services de police de l’eau de Bretagne.

La commune est appelée à se prononcer sur cet inventaire qui pourra être validé après les différentes consultations par arrêté préfectoral et aura vocation à servir de référence pour l’exercice de la police de l’eau ainsi que pour l’application des règles fixées dans le cadre de la politique agricole commune.

M. Daniel MANCHEC a participé au groupe de travail. Il précise que des réajustements ont été opérés après visite sur le terrain. Il indique que les rives des cours d’eau doivent être enherbés sur une largeur de 10 mètres. Il souligne enfin que les cours d’eau inventoriés figureront sur les cartes IGN.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées à l’unanimité des membres présents ou représentés,

DE DONNER un avis favorable sur l’inventaire cartographique communal des cours d’eau.

11 - Q :
DENOMINATION DE LA VOIE DU LOTISSEMENT « LES TERRASSES DU DOURMEUR » 

M. le Maire donne la parole à M. José LENEPVEU qui informe le Conseil qu’il serait souhaitable de dénommer la voie du lotissement « Les Terrasses du Dourmeur » situé rue du Dourmeur. Il présente le plan de composition du lotissement et la situation de la rue à dénommer.

La Commission d’Administration Municipale propose de dénommer la voie interne « Les Terrasses du Dourmeur ».
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. LENEPVEU et délibéré, décide, après un vote à mains levées à l’unanimité des membres présents ou représentés,

DE DENOMMER la voie de ce lotissement « Les Terrasses du Dourmeur », conformément à la proposition émise ci-dessus.

12 - Q : AVIS SUR LA DEMANDE FORMULEE PAR L’EARL DE KERRIOU-LE TREFF DANS LE CADRE D’UNE ENQUÊTE PUBLIQUE AU TITRE DE LA LEGISLATION SUR LES INSTALLATIONS CLASSEES

M. le Maire informe le Conseil Municipal qu’une enquête publique au titre de la législation sur les installations classées est en cours du 10 août au 10 septembre 2010 sur la demande de L’EARL de KERRIOU-LE TREFF en vue d’obtenir l’autorisation de procéder à l’extension de son atelier à hauteur de 120 vaches laitières et leur suite et d’exploiter un élevage de 40 bovins à l’engrais sur le site de Kerriou en Saint-Evarzec.

L’installation se situant sur le territoire de la Commune, le Conseil Municipal doit émettre un avis au plus tard dans les 15 jours suivant la clôture du registre d’enquête.

M. le Maire donne lecture du résumé non technique contenu dans le dossier et invite M. Ronan QUEMERE, l’exploitant auteur de la demande, à intervenir et répondre aux questions des Conseillers.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

DE DONNER un avis favorable à la demande formulée par L’EARL de KERRIOU-LE TREFF.

13 - Q : INFORMATIONS DIVERSES
	(
	M. le Maire informe le Conseil Municipal que deux marchés ont été passés en procédure adaptée :

· Mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour le lancement d’un avis d’appel public à la concurrence global regroupant la conception d’un restaurant scolaire et l’ensemble d’une zone de loisirs au travers d’un concours de maîtrise d’œuvre attribuée à la SAFI, pour un montant de 10 605,53 € TTC.

· Mission de maîtrise d’oeuvre pour la gestion des risques de pollution sur la ZA de Troyalac’h attribué à la Société DCI Environnement pour un montant de 22 933,30 € TTC.



	(
	Mme Marie-Andrée BILLON fait part au Conseil du recrutement de Mme Lénaïg FITAMANT à la médiathèque en remplacement de Mme Marie-Hélène BRISELET, admise à faire valoir ses droits à la retraite. Mme FITAMENT a pris ses fonctions au 1er juillet.


	(
	Suite à la reprise de travail de Mme Françoise LE GALL à mi-temps thérapeutique et à une nouvelle répartition des tâches, Mme Gaëlle LE BOT a été recrutée pour décharger Philippe CORVELLEC en comptabilité. 



	(
	Mme Marie-Andrée BILLON donne lecture du Compte-rendu de la réunion du Comité Consultatif de la Culture du 7 juillet 2010. Elle dresse un bilan d’activités positif pour l’année écoulée et présente la programmation de l’Agora de septembre à décembre 2010.



	(
	M. le Maire informe les Conseillers qu’une partie de la recette de la Nuit de la Moisson organisée le 6 août dernier a été volée. Il demande à M. Jean-François CORCUFF, Conseiller Municipal et Président de l’association organisatrice, Moisson et Traditions, de lui présenter  le bilan financier de la manifestation et propose que la commune l’épaule en cas de besoin, s’agissant d’une fête organisée par des bénévoles et ouverte gratuitement au public. La question de la sécurisation des fonds est posée. M. Etienne CHEREAU propose d’installer un coffre-fort dans le bureau de la Halle des Sports.


	(
	M. le Maire, au nom du Conseil, adresse ses félicitations à M. Sullivan LE BERRE, Conseiller Municipal, qui a obtenu son BTS banque et a été recruté dans la foulée en contrat à durée indéterminée.



	(
	Dates à retenir :

· Réunions :
· Jeudi 16 septembre à la Maison Communale : Planning d’utilisation des salles et calendrier des festivités.
· Manifestations :
· Du 3 au 29 septembre à la médiathèque de l’Agora : exposition « Carnets de voyage » mise à disposition par la Bibliothèque départementale.
· Samedi 4 septembre à la Halle des Sports : Forum des associations.

· Dimanche 5 septembre : Pardon de la Véronique.

· Dimanche 19 septembre : Fête du cyclotourisme.

· Dimanche 26 septembre à 17 H à l’Agora : conte à rire « Gondebaud ou les malheurs d’un héros ».

· Dimanche 26 septembre à la maison Communale : Repas des aînés.

· Samedi 2 octobre à la Maison Communale de 8 H 30 à 12 H 30 : Collecte de sang et de plasma.



	(
	Date du prochain Conseil Municipal : le Vendredi 1er octobre 2010 à 20 h 30.


La séance est levée à 22 h 40 et ont signés les membres présents.

Le Maire,


           
Le Secrétaire,




Les Membres,

Président







